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	RÉSUMÉ DU PROJET (PRÉPARÉ PAR LE PNUD)

	Titre d’identification du projet PNUD
	

	Numéro d’identification du projet PNUD
	

	Pays hôte
	

	Type de certification du projet
	( MDP                         ( MOC                         ( Volontaire 

	Secteur/ Champ
	

	Réductions annuelles des émissions d’ici 2012 (estimation)
	______________ tCO​2e par an

	Dates de soumission
	Soumis pour évaluation : ____________________________

Soumis pour devoir de diligence :________________________

	Personne de contact pour le projet


	Nom :

Titre :

Adresse :

Téléphone :

e-mail :

	Contact au sein du bureau de pays du PNUD


	Nom :

Téléphone :

e-mail :

	Contact PNUD OMD Carbone 

(siège ou URC)
	Nom :

Téléphone :

e-mail :


	Avertissement

La présente note d’idée de projet (« NIP »)  est destinée uniquement au Mécanisme de financement carbone du PNUD (« OMD Carbone »). Elle n’est pas destinées aux personnes ne participant pas à ce mécanisme. Le PNUD ne garantit pas l’exactitude des informations contenues dans la présente NIP. Le lecteur est seul juge de l’exactitude, du caractère exhaustif et de l’utilité du contenu de la NIP. En aucune circonstance le PNUD ne pourra être jugé responsable de pertes ou dommages dus à un recours aux contenus de la présente NIP.


	Note :  Veuillez compléter ce document en deux étapes :

Avant l’évaluation, compléter les lignes ombrées de gris foncé.        

Avant le devoir de diligence, compléter les lignes ombrées de gris clair. 

Veuillez consulter l’Annexe 1 pour des directives détaillées.




SECTION A: INFORMATION GÉNÉRALES ET SUR LE CARBONE

	A.1: Spécifications et identification du projet

	A.1.1 Identification du projet

	A.1.1.1 Titre du projet 
	Titre officiel du projet.

	

	A.1.1.2 Pays hôte
	Nom du/des pays où se situe le projet.

	

	A.1.1.3 Adresse du projet
	Si possible, donner l’adresse du projet 

	

	A.1.1.4 Lieu du projet
	Décrire l’endroit où se situe le projet par rapport à d’autres éléments clés comme la proximité de grandes villes, de cours d’eau etc., un environnement agricole ou industriel etc..

	

	A.1.2 Description du projet

	A.1.2.1 Type de mécanisme de compensation
	Préciser quel type de certification est souhaité. 

	( MDP                                                     ( MOC                                               ( Compensations volontaires

	A.1.2.2 Champ/catégorie du projet
	Indiquer si le projet est à grande échelle ou non et cocher le(s) champs/catégorie(s) concernés ci-dessous.

	( Large échelle

( Champ 1: Production d’énergie (sources renouvelables - / non-renouvelables)
( Champ 2: Distribution de l’énergie

( Champ 3: Besoins en énergie

( Champ 4: Industries manufacturières

( Champ 5: Industries chimiques

( Champ 6: Construction

( Champ 7: Transport

( Champ 8: Mines/production minérale

( Champ 9: Production de métaux
( Champ 10: Émissions fugitives de combustibles (solides, pétrole et gaz)
( Champ 11: Émissions fugitives dues à la la production & la consommation d’hydrofluorocarbures  & de SF6
( Champ 12: Utilisation de solvants

( Champ 13: Gestion et enlèvement des déchets

( Champ 14: Afforestation et reboisement
( Champ 15: Agriculture
	( Petite échelle

( Énergie renouvelable

( Efficacité énergétique

( Autre



	
	( Autre (Préciser) :



	A.1.2.3 Descriptif du projet
	Décrire brièvement le projet. Indiquer son statut actuel et l’échéancier global prévu (500 mots maximum).

	

	A.1.2.4 Expérience du développeur de projet avec ce type de projet 
	Décrire votre expérience avec des projets de ce type ainsi que toute autre expérience avec des projets carbone. S’il y a lieu, donner le nom et une description de toute entité qui fournirait une expérience pertinente extérieure au développeur de projet (voir C.1.1.1), par exemple en tant que consultant. Décrire la relation de cette entité avec le projet.

	

	A.1.3. Évaluation chiffrée du projet, suivi et rapport

	A.1.3.1  Méthode d’évaluation choisie
	Décrire quelle méthodologie approuvée sera utilisée pour le projet (si elle est connue).

	

	A.1.3.2 Sélection du scénario de référence
	Décrire brièvement le scénario de référence. Montrer comment il est fonctionnellement équivalent au projet.

	

	A.1.3.3 Additionnalité financière
	Décrire si le projet est additionnel d’un point de vue financier, et notamment s’il représente ou non l’option la moins coûteuse ;  comparer sa rentabilité à celle des scénarios de référence recensés – voir aussi Section C.3.3.

	

	A.1.3.4 Recours à l’APD
	Le projet reçoit-il un financement de l’APD, directement ou indirectement ? Divulguer toutes les sources de financement via l’APD. 

	

	A.1.3.5 Obstacles
	Décrire tout autre obstacle (informations, réglementation, technologie etc.) qui peut concerner le projet (100 mots maximum). 

	

	A.1.3.6 Législation pertinente 
	Expliquer si l’activité de projet ou une partie de celle-ci est requise ou encouragée/découragée par les politiques fédérales/régionales ou locales (p.ex. les cibles concernant les énergies renouvelables), la législation (p. ex. la teneur en carburant exigée, les exigences/ interdictions pour la combustion en torchère) ou les règlements (p. ex. normes minimum en matière de performance énergétique). Décrire le niveau d’application de ces politiques, lois ou règlements. 

	

	A.1.3.7 Pratique courante
	Décrire si le projet constitue une pratique courante dans le pays et/ou la région (100 mots maximum).

	

	A.1.3.8 Suivi
	Décrire la méthode proposée pour surveiller les émissions du scénario de référence et du projet.

	

	A.1.4 Échéancier du projet

	A.1.4.1 Date prévue pour le démarrage du projet
	Donner le mois et l’année prévus pour le démarrage du projet et les dates de mise en œuvre

	Date de démarrage du projet :                   ______________

Date de mise en œuvre du projet               ______________

	A.1.4.2 Période de comptabilisation et durée de vie du projet  
	Donner (en années) la période de comptabilisation choisie (7 ans renouvelables ou une seule période de 10 ans) et la durée de vie ou la durée des activités, selon le cas. 

	Période de comptabilisation :                     ( 7 ans (renouvelables)                                   ( 10 ans (période unique)

Durée de vie :                        ___ ans

	A.1.5 Estimation des réductions d’émission du projet 

	A.1.5.1 Réductions d’émission prévues 
	Estimation des réductions annuelles moyennes.

	Année

2008

2009

2010

2011

2012

Annuelles après 2012

Total CO​2e



	A.1.5.2 Moyenne annuelle des réductions d’émissions, par gaz


	Donner une estimation des réductions annuelles moyennes des émissions par type de GES et du  total des réductions d’émissions au cours des sept premières années et pendant toute la durée de vie du projet. 

	Réductions annuelles moyennes des émissions jusqu’en 2012 :                              ____________  tCO2e

Réductions annuelles moyennes des émissions jusqu’en 2012 :                               ____________ tCO2e

Total des réductions d’émissions prévues jusqu’en 2012 :                                          ____________ tCO2e

Total des réductions d’émissions prévues pendant la période de comptabilisation (7 ou 10 ans) :

                                                                                                                                     ____________ tCO2e

Total des réductions d’émissions prévues pendant toute la durée de vie du projet (voir A.1.4.2) :

                                                                                                                                     ____________ tCO2e

	A.1.5.3 Variabilité des réductions d’émissions annuelles
	Si elle est connue, décrire la variabilité des réductions annuelles (100 mots maximum).

	

	A.2: APPROBATION DU PAYS HÔTE

	A.2.1 Statut de l’approbation du projet par le pays hôte
	Cocher la case appropriée dans la liste ci-dessous 

	( Encore aucun contact avec l’AND

( Discussion initiale avec l’AND

( Projet de lettre d’approbation tacite ou indication informelle d’approbation tacite

( Lettre officielle d’approbation tacite/lettre d’accord

( Lettre d’approbation officielle

	A.2.2 Stratégie/Priorités environnementales et socioéconomiques du pays hôte
	Décrire brièvement la conformité du projet avec les critères de développement durable du pays hôte et autres politiques nationales et stratégies de développement pertinentes (250 mots maximum).

	


SECTION B : FAISABILITÉ TECHNIQUE

	B.1: Technologie appliquée

	B.1.1  Choix de la technologie

	B.1.1.1 Description de la technologie
	Décrire le(s) type(s) de technologie utilisé(s) dans le projet.

	

	B.1.1.2 Applicabilité au projet
	Résumer brièvement les conclusions de toute étude de faisabilité concernant l’applicabilité de la technologie.

	

	B.1.1.3 Applicabilité au projet
	Résumer brièvement la disponibilité des ressources et intrants nécessaires.

	

	B.1.1.4  Références
	Donner des exemples de projets ayant eu recours à la même technologie dans des circonstances similaires (si possible).

	

	B.1.1.5  Expérience du développeur de projet 
	Décrire toute expérience pertinente avec la technologie qui sera utilisée dans le projet (100 mots maximum).

	

	B.1.2.  Mise en application de la technologie

	B.1.2.1 Fournisseurs de la technologie
	Donner un bref aperçu de la façon dont la technologie sera fournie et installée.

	

	B.1.2.2 Échéancier
	Donner les grandes dates de mise en œuvre de la technologie ainsi qu’une analyse des principaux risques de retard et de leurs impacts. Décrire toute stratégie d’atténuation des risques.

	

	B.2: Usine ou site où le projet sera implanté

	B.2.1 Usine ou site existant (le cas échéant)

	B.2.1.1 Description de l’usine ou du site existant
	Décrire l’usine ou le site où le projet sera implanté (500 mots maximum). 

	

	B.2.2.  Nouvelle usine ou site (le cas échéant)

	B.2.2.1 Description de la nouvelle usine ou du nouveau site
	Décrire brièvement la nouvelle usine ou le nouveau site où le projet sera implanté (500 mots maximum).

	

	B.2.2.2  Impact de l’usine
	Décrire brièvement les impacts négatifs possibles (environnementaux, sociaux, sanitaires ou résistance potentielle à l’implantation de la part d’acteurs locaux).

	


SECTION C: INFORMATIONS FINANCIERES ET JURIDIQUES

	C.1: Développeur du projet – Information

	C.1.1 Information juridique

	C.1.1.1 Développeur du projet 
	Donner la dénomination sociale complète, l’adresse et le site web (URL) du développeur de projet.

	

	C.1.1.2  Attestation d’identité du développeur de projet
	Établir l’identité du développeur de projet. Citer les documents obtenus. 


	

	C.1.1.3 Litiges touchant le développeur de projet
	Divulguer tous les contentieux matériels actuels touchant le développeur de projet..

	

	C.1.1.4 Propriété des réductions d’émissions
	Décrire comment sera établie la preuve claire et incontestée de la propriété des réductions d’émissions aux termes de la législation du pays hôte. Divulguer les revendications concurrentes s’il y a lieu. 

	

	C.1.1.5 Propriété des avoirs
	Citer et donner copie de tous les documents, avec détails explicatifs si nécessaire, concernant le titre (de propriété, de crédit-bail etc.)pour  tous les principaux actifs corporels (terrain, usine, site etc.)

	

	C.1.1.6 Financement actuel des biens
	Donner la liste de tous les biens pour lesquels un financement existe. Énoncer les termes notables de tout financement, crédit-bail ou autres contrats de garantie.

	

	C.1.1.7 Approbations internes requises pour le projet
	Décrire l’état d’avancement des discussions et approbations internes concernant le projet. Décrire les approbations internes officielles qui sont requises, les interlocuteurs concernés et le calendrier prévu.

	

	C.1.1.8 Preuves des approbations internes requises pour le projet 
	Citer et fournir copie de tous les documents, avec explications détaillées si nécessaire, concernant les discussions internes officielles et l’approbation du projet.

	

	C.1.1.9 licences d’exploitation/concessions
	Décrire les conditions et l’état actuel de toutes les licences d’exploitation générale et/ou concessions pour les activités de projet. 

	

	C.1.1.10 Pièces justificatives pour les licences d’exploitation /concessions requises
	Citer et fournir copie de tous les documents, avec explications détaillées si nécessaire, concernant les licences d’exploitation générales et/ou concessions pour les activités de projet  

	

	C.1.2. Actionnaires

	C.1.2.1 Actionnaires
	Donner la liste des actionnaires actuels du développeur de projet dans les catégories suivantes : (1) actionnaires de contrôle (2) autres actionnaires détenant >25% de participation (3) tous les autres actionnaires.

	

	C.1.2.2 Attestation d’identité des actionnaires
	Établir l’identité de (1) l’actionnaire de contrôle du développeur de projet et (2) les autres actionnaires détenant >25% de participation. Donner la liste des documents obtenus.

	

	C.1.3 Activités existantes

	C.1.3.1 Aperçu des activités
	Décrire les activités actuelles du développeur de projet.

	

	C.1.4 Administrateurs

	C.1.4.1 Attestation d’identité des administrateurs
	Fournir une liste des administrateurs du développeur de projet, documents justificatifs à l’appui. 

	

	C.1.5 Gestion

	C.1.5.1 Expérience de gestion
	Fournir une liste des principaux cadres dirigeants du développeur de projet, avec la position qu’ils occupent, leur nom et leur degré d’expérience. 

	

	C.1.6 Environnement macroéconomique

	C.1.6.1 Principales données macroéconomiques
	Donner des informations sur l’environnement macroéconomique du développeur de projet. Fournir des données historiques sur (1) l’inflation et  (2) les taux  de change. Décrire les contrôles nationaux etc. sur les devises.

	

	C.2: Développeur de Projet – Position financière des activités existantes

	C.2.1 Compte de profits & pertes

	C.2.1.1 Aperçu de la rentabilité/du compte de profits et pertes &  de l’autofinancement
	Commenter  les récents résultats en termes de rentabilité des activités actuelles du développeur de projet. Divulguer tout dépôt de bilan ou procédures similaires au cours des dix dernières années. 

Au stade du devoir de diligence, fournir une synthèse (sous forme de tableau) des principaux postes de la déclaration de profits et pertes pour les trois années écoulées en se basant sur des états financiers vérifiés. 

	

	C.2.1.2 Principaux clients et fournisseurs
	Donner des informations sur les principaux clients et fournisseurs du développeur de projet pour ses activités actuelles. Décrire la nature et l’ampleur de leurs relations. 

	

	C.2.1.3 Impact de la réglementation/du gouvernement 
	Décrire l’importance de la réglementation ou des politiques gouvernementales pour les activités actuelles du développeur de projet.

	

	C.2.1.4 Exposition au taux de change
	Donner un aperçu de l’exposition au taux de change sur la déclaration de pertes et profits du développeur de projet. 

	

	C.2.1.5 Assurances
	Décrire l’étendue des assurances couvrant les activités actuelles du développeur de projet.

	

	C.2.2 Structure du capital/Bilan financier

	C.2.2.1 Aperçu de la structure du capital/du bilan financier 
	Décrire la structure actuelle du capital et du bilan financier du développeur de projet. 

Au stade du devoir de diligence, fournir une synthèse (sous forme de tableau) des principaux postes du bilan financier pour les trois années écoulées en se basant sur des états financiers vérifiés.  

	

	C.2.2.2 Fonds propres  
	Décrire l’élément fonds propres du bilan du développeur de projet, y compris l’historique des approches concernant les dividendes, les bénéfices accumulés etc. 

	

	C.2.2.3 Créances nettes
	Décrire les éléments liquidités et créances du bilan du développeur de projet, y compris le type de créance (court ou long terme), leur date de maturité et les termes de la créance.

	

	C.2.2.4. Exposition au taux de change
	Donner un aperçu de l’exposition au taux de change dans le bilan du développeur de projet.

	

	C.2.3 Prévisions

	C.2.3.1 Plans d’avenir
	Décrire tous les plans matériels, en dehors des activités de projet, qui peuvent avoir un impact sur les opérations du développeur de projet ou ses investissements dans les cinq prochaines années.

	

	C.3: Propriétaire d’entreprise parente – Informations (le cas échéant)

	C.3.1 Données juridiques

	C.3.1.1 Propriétaire d’entreprise parente
	Donner la dénomination sociale complète, l’adresse et le site web du propriétaire d’entreprise parente

	

	C.3.1.2 Litiges touchant le propriétaire d’entreprise parente
	Divulguer tout contentieux matériel dans lequel le propriétaire de l’entreprise parente est impliqué actuellement.

	

	C.3.2 Activités 

	C.3.2.1 Aperçu des activités
	Décrire les activités du propriétaire d’entreprise parente.

	

	C.3.3 Résultats financiers

	C.3.3.1 Rentabilité/
Compte profits et pertes
	Observations sur les résultats récents en termes de rentabilité du propriétaire d’entreprise parente. Divulguer tout dépôt de bilan ou procédures similaires au cours des dix dernières années. 

	

	C.3.3.1 Structure du capital/ Bilan financier
	Observations sur la structure du capital du propriétaire d’entreprise parente. 

	

	C.3.4 Prévisions

	C.3.4.1 Plans d’avenir
	Décrire tous les plans matériels, en dehors des activités de projet, qui peuvent avoir un impact sur les opérations du propriétaire de l’entreprise mère ou ses investissements dans les cinq prochaines années.

	

	C.4: Activités  de projet– Cash-Flows 

	C.4.1 Plan d’entreprise 
	Décrire la situation actuelle et le contenu du plan d’entreprise pour les activités de projet..

	

	C.4.2 Projections de cash-flow 
	Résumer les projections de cash-flow pour les activités de projet. Formuler des remarques sur toute hypothèse importante. Décrire l’état actuel d’un modèle Excel détaillé des projections de cash-flow.

	

	C.4.3 Viabilité financière
	Décrire la viabilité financière du projet avec et sans revenus carbone. Citer des indicateurs financiers tels que le TRI. Déclarer si le développeur de projet est motivé par des considérations (par exemple sociales) autres que financières. 

	

	C.4.4 Analyse de sensibilité
	Décrire l’impact des analyses de sensibilité sur les principales hypothèses qui ont présidé aux projections de cash-flow et de viabilité financière des activités de projet.

	

	C.4.5 Recettes ou bénéfices non-carbone 
	Décrire les recettes et bénéfices prévus venant des produits non-carbone pour les activités de projet. Décrire l’état actuel de tout contrat d’achat, connexion au réseau ou analyse de la demande.

	

	C.4.6 Coûts
	Décrire les principaux fournisseurs des activités de projet. Décrire la durée et les indications de prix de tout accord contractuel.

	

	C.4.7  Impact réglementaire/gouvernemental 
	Décrire le rôle de toute réglementation ou politique d’orientation sur les projections de cash-flow pour les activités de projet.

	

	C.4.8 Assurances
	Décrire les assurances couvrant les activités de projet.

	

	C.4.7 Exposition des cash-flows au taux de change
	Donner un aperçu de l’exposition au taux de change pour les projections de cash-flow des activités de projet.

	

	Part C.5: Activités de projet – Financement

	C.5.1. Exigences de financement
	Indiquer le montant et l’année de financement maximum pour les activités de projet, en se basant sur les projections de cash-flow.

	

	C.5.2 Plan de financement
	Décrire l’état actuel du plan de financement pour les activités de projet, y compris les approbations internes. Donner un aperçu du plan de financement, y compris les sources de fonds (capitaux, créances, internes) et leurs contributions respectives. 

	

	C.5.3 Financement par émission d’actions
	Décrire tout élément du financement des activités de projet lié à une capitalisation, y compris l’évaluation des fonds propres et le statut précis des prises de participation. Donner une liste de toutes les copies de documents fournies. 

	

	C.5.4 Financement par emprunt
	Décrire tout élément du financement des activités de projet, y compris les termes, besoins collatéraux, ratio de profitabilité anticipé pour la mise en conformité et les projections financières et statut précis du financement par emprunt..

	

	C.5.5 Financement interne 
	Décrire tout élément interne du financement pour les activités de projet. Prouver qu’il y a suffisamment de liquidités à disposition ou provenant des opérations. Décrire où en sont les approbations de la direction. Donner une liste de toutes les copies de document qui ont été fournies..

	

	C.5.6 Autres financements 
	Décrire toute autre composante du financement des activités de projet, par exemple les subventions ou les crédits-bail, avec le statut précis dudit financement. Donner une liste de toutes les copies de document qui ont été fournies..

	

	C.5.7 Analyse de sensibilité concernant le financement 
	Décrire l’impact des analyses de sensibilité sur le financement des activités de projet. 

	

	C.5.8 Exposition au taux de change affectant le  financement 
	Donner un aperçu de l’exposition au taux de change du financement anticipé, y compris les devises dans lesquelles sont libellés les fonds.

	


SECTION D: IMPACTS ENVIRONMENTAUX, SOCIAUX & SUR LES OMD

	D.1: Impacts environnementaux, sociaux & sur les OMD

	D.1.1 Respect des principes environnementaux et sociaux

	D.1.1.1 Risque de non-respect par le projet
	Pour chacun des principes, décrire le risque de non-respect caractéristique de ce type de projet. Le cas échéant, décrire pourquoi le principe n’a rien à voir avec ce type de projet. Voir l’Annexe 3 pour une liste détaillée des principes.

	1. Le projet respecte les droits de l’homme..
	

	2. Le projet n’implique pas un transfert de population involontaire.
	

	3.Le projet n’abolit pas un important héritage culturel.
	

	4. Le projet respecte la liberté d’association.
	

	5.  Le projet n’a pas recours au travail obligatoire. 
	

	6. Le projet n’a pas recours au travail des enfants.
	

	7. Le projet n’implique aucune discrimination.
	

	8. Le projet offre un environnement de travail salubre et sans danger.
	

	9. Le projet respecte le principe de précaution pour les défis environnementaux.
	

	10. Le projet n’implique pas une dégradation d’importants habitats naturels.
	

	11. Le projet ne suppose aucune corruption.
	

	D.1.1.2 Facteurs de risque externes
	Décrire les facteurs externes, y compris des circonstances propres au pays, qui pourraient accroître le risque de non-respect de ces principes.

	

	D.1.1.3 Atténuation du risque
	Pour les risques de non-respect cités en D.1.1.1 et D.1.1.2, décrire comment le projet se prémunira contre ceux-ci et imposera leur respect. 

	

	D.1.2 Impacts sur les OMD inhérents au projet

	D.1.2.1 Impacts inhérents au projet
	Indiquer les impacts sur les OMD générés par le projet lui-même et dire s’ils sont potentiellement négatifs, légèrement positifs ou très positifs. Si le projet n’a en principe aucun impact sur un OMD, ne cochez pas la case correspondante.

	Objectif 1: Éradiquer l’extrême pauvreté et la faim
              ( impact potentiellement négatif          ( impact légèrement positif         ( impact très positif

Objectif  2: Assurer l’éducation primaire pour tous              

              ( impact potentiellement négatif          ( impact légèrement positif         ( impact très positif

Objectif 3: Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes
              ( impact potentiellement négatif          ( impact légèrement positif         ( impact très positif

Objectif 4: Réduire la mortalité infantile
              ( impact potentiellement négatif          ( impact légèrement positif         ( impact très positif

Objectif  5: Améliorer la santé maternelle
              ( impact potentiellement négatif          ( impact légèrement positif         ( impact très positif

Objectif 6: Combattre le VIH/sida, le paludisme et autres maladies
              ( impact potentiellement négatif          ( impact légèrement positif         ( impact très positif

Objectif 7: Préserver l’environnement 
              ( impact potentiellement négatif          ( impact légèrement positif         ( impact très positif



	D.1.2.2 Impacts potentiellement négatifs
	Décrire les impacts potentiellement négatifs recensés sous D.1.2.1.  Décrire comment les atténuer ou les compenser (250 mots maximum par impact).

	

	D.1.2.3 Impacts très positifs
	Décrire brièvement chacun des impacts très positifs recensés en D.1.2.1. (250 mots maximum par impact). Si possible, en estimer l’ampleur.

	

	D.1.3 Impacts sur les OMD n’émanant pas du projet (le cas échéant)

	D.1.3.1 Activités environnementales & de développement 
	Le cas échéant, décrire les activités environnementales et/ou de développement qui n’émanent pas du projet lui-même mais sont financées ou appuyées par des revenus RCE ou autres fonds, p. ex. un GIS ((Green Investment Scheme) ou autres activités de développement.. 

	

	D.1.3.2 Impact externes sur les OMD
	Indiquer les impacts sur les OMD générés par les activités financées et dire s’ils sont potentiellement négatifs, légèrement positifs ou très positifs. Si celles-ci n’ont en principe aucun impact sur l’un des OMD, ne cochez pas la case correspondante.

	Objectif 1: Éradiquer l’extrême pauvreté et la faim
              ( impact potentiellement négatif          ( impact légèrement positif         ( impact très positif

Objectif  2: Assurer l’éducation primaire pour tous              

              ( impact potentiellement négatif          ( impact légèrement positif         ( impact très positif

Objectif 3: Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes
              ( impact potentiellement négatif          ( impact légèrement positif         ( impact très positif

Objectif 4: Réduire la mortalité infantile
              ( impact potentiellement négatif          ( impact légèrement positif         ( impact très positif

Objectif  5: Améliorer la santé maternelle
              ( impact potentiellement négatif          ( impact légèrement positif         ( impact très positif

Objectif 6: Combattre le VIH/sida, le paludisme et autres maladies
              ( impact potentiellement négatif          ( impact légèrement positif         ( impact très positif

Objectif 7: Préserver l’environnement 
              ( impact potentiellement négatif          ( impact légèrement positif         ( impact très positif



	D.1.3.3 Impacts très positifs (n’émanant pas du projet)
	Décrire brièvement chacun des impacts très positifs recensés en D.1.3.2. (250 mots maximum par impact). Si possible, en estimer l’ampleur.

	

	D.1.3.4 Mise en œuvre d’activités liées aux OMD
	Décrire qui sont les parties responsables de la mise en œuvre des activités décrites en D.1.3.1. Expliquer plus particulièrement le rôle du PNUD à ce sujet. Inclure une estimation des coûts de mise en œuvre et indiquer comment ces coûts seront couverts.

	

	D.1.4 Parties prenantes 

	D.1.2.4 Partie(s) prenante(s) 

ayant un intérêt environnemental ou socioéconomique 
	Expliquer brièvement s’il y a des parties prenantes intéressées par les bénéfices ou risques environnementaux & socioéconomiques générés par le projet (250 mots maximum).. 

	


REMARQUES

	Remarques/Autres (facultatif)

	Facultatif – Ajouter des remarques ou autres informations pertinentes non couvertes ci-dessus. Si possible, donner les références des documents de projet existants (propositions antérieures, études de faisabilité etc). (500 mots maximum). 

	


ANNEXE 1 : DIRECTIVES

Générales :

Ce modèle de NIP permet d’utiliser un format unique pour la formulation des concepts de projet. Merci de suivre les instructions ci-dessous lorsque vous préparez ce document.

1. Il n’est pas nécessaire de compléter toutes les sections au moment de soumettre une NIP, mais si les informations sont supposées ou ne sont pas connues, l’indiquer clairement.

2. Donner des réponses aussi brèves que possible.

3. Le document doit être soumis électroniquement.

4. Les lignes destinées aux réponses (espaces vides) peuvent être ajustées. Le texte du modèle ne peut être modifié pour quelque raison que ce soit.

5. Pour des raisons d’économie de place, on utilisera « Réduction d’émissions » pour désigner les réductions tant directes qu’indirectes d’émissions provenant de sources (p. ex. projets de destruction des gaz de décharge ou de fourniture d’électricité renouvelable) ou de l’absorption du CO2 atmosphérique grâce à une amélioration des puits (p. ex. projets de bioséquestration).

6. OMD Carbone utilise le Système international (SI) de mesure ou système métrique. On trouvera des tables de conversion sur http://unstats.un.org/unsd/mbs/symbols.asp et les documents explicatifs des NIP fournissent également des indications utiles. Les NIP qui comprendront des unités autres que métriques ne seront pas prises en considération.

7. On trouvera des conseils supplémentaires sur la quantification, les rapports, le suivi et les consultations de parties prenantes sur le site d’OMD Carbone (http://www.undp.org/mdgcarbonfacility/).

8. Pour de plus amples informations et des conseils sur les Objectifs du Millénaire pour le développement, voir http://www.un.org/french/millenniumgoals/.

Particulières :

	Section A: Conseils pour les renseignements généraux ou ayant trait au carbone

	A.1.1.4 Localisation du projet
	Comprend p.ex. la proximité avec la capitale/un centre commercial, la région, si c’est une zone rurale, urbaine, côtière etc.

	A.1.2.3 Description du projet
	Inclure une déclaration générale concernant les objectifs et une brève description des principales dispositions qui seront prises pour créer des réductions nettes d’émissions de GES. 

	A.1.2.5 Expérience du développeur de projet 
	Citer l’expérience acquise avec le développement de projets, les processus MDP ou MOC ou autre programme de financement carbone. Le cas échéant, inclure les références à des projets MDP ou MOC antérieurs,  par référence. Ne pas inclure de CV ou

d’extraits de documents ici, mais les joindre à l’Annexe 2 si nécessaire. 

	A.1.2.6 Législation pertinente
	On entend par « législation pertinente » tous les instruments juridiques ou financiers régionaux/nationaux/internationaux favorables aux technologies à basses émissions ou à des technologies conventionnelles concurrentes, telles que des mesures obligatoires de réduction des émissions, une législation décourageant les investissements dans des technologies à basses émissions,  subventions/taxes sur des technologies concurrentes etc.. 

	A.1.3.1 Méthode de quantification choisie
	Les méthodes de quantification comprennent par exemple les méthodologies MDP pré-approuvées. D’autres approches pour la quantifications des GES incluent par exemple  l’ISO14064-2. Si le projet a eu un précédent ou reproduit un projet antérieur, donner les références.

	A.1.3.2 Sélection du scénario de référence
	On entend par « équivalence fonctionnelle » le fait que le projet accomplisse la même fonction ou fournisse le même service que le scénario de référence. Pour les technologies nouvelles, décrire brièvement comment l’identification des scénarios de référence a été faite et les procédures utilisées pour choisir le scénario de référence. Décrire les méthodes prévues ou utilisées pour l’identification des émissions du scénario de référence.

	A.1.3.5 Obstacles
	Les obstacles à citer comprennent les problèmes d’investissement autre que les obstacles économiques/financiers ainsi que les obstacles technologiques et ceux dus aux pratiques courantes, au manque d’information etc.

	A.1.3.7 Pratique courante
	Si l’activité de projet est pratique courante dans le pays ou la région, expliquer en quoi le projet proposé diffère des activités existantes et comment cela démontre son additionnalité. 

	A.1.3.8 Suivi
	Comprend p.ex. les procédures de mesure, les modèles entrées/sorties, le combustible utilisé et les facteurs d’émissions etc. Décrire comment les données et informations pertinentes ont été sélectionnées pour les méthodes de suivi et d’estimation qui seront utilisées. Décrire les documents qui étayeront le projet, y compris le contenu et la fréquence des rapports prévus. Fournir des références, le cas échéant.

	A.1.3.9 Vérification 
	Si une approche reconnue a été adoptée pour la vérification, ou si un projet antérieur a utilisé une méthode de vérification efficace, décrire celle-ci.

	A.1.4.1 Date prévue de démarrage
	On entend par « date de démarrage » la date de début de construction du projet (le « premier coup de pelle »), non sa phase de préparation. La date de mise en œuvre est définie comme la date des premières réductions de GES.

	A.1.4.2 Durée de vie du projet 
	Durée de vie/durée de l’activité : en règle générale, l’infrastructure a une durée de vie précise (« engineering life ») qui couvre la durée de vie technique des différentes composantes. Par exemple, une éolienne peut avoir une durée de vie de 25 à 30 ans 

Certains projets portent sur des modifications dans la pratique qui n’ont pas de « durée de vie » précise, par exemple un projet qui aiderait les agriculteurs à modifier les techniques de gestion du fumier. Une fois mise en place, la nouvelle technique peut continuer indéfiniment. Dans de tels cas, on notera « 100 ans » pour la durée des activités menant à des réductions d’émissions .  

	A.1.5.2  Réductions annuelles moyennes, par gaz
	Pour la durée de vie du projet, voir A.2.4.2.

Au cas où de réduction ou d’émission de gaz synthétiques en dehors de la principale activité de projet, il faudra comptabiliser ces émissions. Contacter l’OMD Carbone du PNUD pour de plus amples informations.

	Section B: Conseils pour les renseignements sur la faisabilité technique

	B.1.1.4  Expérience du développeur de projet 
	Le cas échéant, inclure les références à d’autres projets ayant eu recours à la même technologie. Décrire le type d’aide que le développeur de projet recevra pour utiliser la technologie.

	B.1.2.1 Fourniture de matériel
	Inclure des informations sur la disponibilité des fournitures, les fournisseurs potentiels et le processus d’approvisionnement.

	B.2.1.1 Description de l’usine ou du site existant
	Inclure les conditions actuelles, l’historique de l’usine, la production, le nombre et le type de travailleurs, l’accès aux infrastructures, le recours à une énergie renouvelable et les problèmes éventuels.

	B.2.2.1 Description 

de la nouvelle usine ou du nouveau site
	Inclure des informations sur la propriété et l’accès aux infrastructures

	Section C: Conseils pour les renseignements financiers et juridiques

	Définitions générales
	Les termes suivants sont utilisés dans tout le texte :

· On entend par développeur de projet l’entité qui a légalement droit aux réductions d’émissions du projet.
· On entend par activités de projet les nouvelles activités impliquées dans le projet carbone qui s’ajoutent à toute activité existante du développeur de projet ou du propriétaire d’entreprise parente.

· Le cas échéant, on entend par propriétaire d’entreprise parente une entité avec laquelle le développeur de projet a, ou aura, légalement un titre de propriété sur les réductions d’émissions du projet et de qui dépendent les activités de projet, comme par exemple une mine de charbon, une exploitation agricole ou une décharge émettant des gaz.

	C.1.1.1 Développeur de projet 
	Si le développeur de projet a obtenu un droit de propriété contractuel sur les réductions d’émissions, fournir une copie du contrat pour vérification au stade du « devoir de diligence »..

	C.1.1.2  Attestation d’identité du développeur de projet 
	Ces documents peuvent inclure par exemple le certificat de constitution en personne morale et les statuts.

	C.1.1.3 Litiges concernant le développeur de projet 
	Les contentieux et litiges pertinents sont actuels ou en instance.

	C.1.1.4 

Propriétaires des réductions d’émissions
	Établir le(s) propriétaire(s) des réductions d’émissions en déterminant la propriété des actifs tangibles sous-jacents (terrain, usine etc.)

	C.1.1.7 Approbations internes requises pour le projet
	Les discussions internes peuvent comprendre, par exemple, les réunions du conseil d'administration. Les approbations internes peuvent inclure les résolutions du conseil d'administration ou des actionnaires. Les conditions d’approbation internes sont probablement définies dans les statuts de la société 

	C.1.1.8  Preuve des approbations internes requises par le projet.
	Les approbations internes peuvent inclure, par exemple, les résolutions du conseil d'administration ou des actionnaires.

	C.1.2.1 Actionnaires
	Si la répartition des participations est complexe, fournir un tableau des actionnaires. Donner des informations sur les propriétaires réels en tenant compte des structures du trust.

	C.1.3.1.Aperçu des activités
	Si les activités sont complexes de par leur nombre, fournir un tableau détaillant les activités des différents départements, filiales et associés. S’il n’y a pas d’activité, décrire les activités de l’actionnaire détenant le contrôle.

	C.2.1.2 Principaux clients et fournisseurs
	En général, on peut considérer comme parties les clients et fournisseurs qui comptent pour 20 % ou plus des recettes, coûts ou investissements.

	C.2.3.1 Plans d’avenir
	On entend en général par plans matériels les plans qui entraîneront des modifications annuelles de plus de 20 % des résultats opérationnels ou financiers.

	C.3.1.2.Contentieux concernant le propriétaire d’entreprise parent
	Les contentieux et litiges pertinents sont actuels ou en instance.

	C.3.4.1  Plans d’avenir
	On entend en général par plans matériels les plans qui entraîneront des modifications annuelles de plus de 20 % des résultats opérationnels ou financiers.

	C.4.3 Viabilité financière
	Les indicateurs de viabilité financière comprennent le délai de récupération, le taux de rentabilité interne (TRI), la valeur actualisée nette (VAN) et l’indice de profitabilité. Dans le premier cas, le PNUD recommande le TRI, car il n’implique aucune hypothèse quand au coût du capital. 

	C.4.6 Impact des politiques réglementaires/gouvernementales
	On peut citer comme exemple la contribution de subventions et/ou des tarifs sur les projections de cash-flow. 

	Section D: Conseils sur les impacts environnementaux, sociaux ou sur les OMD

	D.1.1.1 Risque de non-respect des principes par le projet


	Décrire les risques inhérents au projet, c-à-d. les risques caractéristiques de ce genre de projet. Décrire les risques avant les mesures d’atténuation. Le cas échéant, décrire la pratique courante dans le pays/la région, ainsi que l’expérience acquise avec d’autres projets.

Un principe n’a rien à voir avec le projet si une violation est impossible (p. ex. si le projet et ses fournisseurs n’ont pas d’employés, il est impossible de violer le principe ayant trait au travail des enfants). 

S’il est prévisible qu’il apparaisse qu’il y a violation alors que ce n’est pas le cas, le mentionner dans la description (p. ex. on enlève des habitats naturels essentiels, non parce qu’ils empêchent la construction

mais parce qu’ils sont contaminés par une maladie et représentent un danger pour d’autres habitats essentiels de la région.) 

	D.1.1.2 Facteurs de risques externes
	Les facteurs externes comprennent toutes les influences que le projet ne peut contrôler directement, y compris des pratiques non-conformes de la part des fournisseurs, des lois imposant certaines limitations etc. Si le cadre juridique empêche le respect d’un principe (p. ex. s’il est interdit de former un syndicat dans le pays), décrire comment le projet se conformera au principe autant que cela lui est légalement permis. 

	D.1.2.1 et D.1.3.2 Impacts sur les OMD
	Inclure les impacts directs et indirects.

Il peut y avoir plusieurs impacts en même temps sur un OMD en particulier. On peut donc cocher plusieurs cases pour le même OMD.

Les « impacts potentiellement négatifs » comprennent ceux qui peuvent être simplement perçus comme négatifs.  

	D.1.2.4  Partie(s) prenante(s) ayant un intérêt environnemental ou socioéconomique 
	Il peut s’agir de propriétaires terriens, communautés locales, municipalités, pouvoirs publics, investisseurs etc.


Pour de plus amples informations sur cette NIP, ou pour solliciter les services de développement de projet de l’OMD Carbone, veuillez contacter 
· le bureau de pays du PNUD – voir http://www.undp.org/countries/ ; ou
· Le siège d’OMD Carbone – e-mail mdgcarbonfacility@undp.org
ANNEXE 2: LISTE DES DOCUMENTS SOUMIS

	
	Soumis pour le stade d’évaluation
	Soumis pour le stade du devoir de diligence

	A. Nappe de carbone


	· 
	· 

	B. Faisabilité technique
	
	· 

	C. Financiers et juridiques
	
	· 

	D. Respect des principes environnementaux et sociaux
	
	· 


ANNEXE 3: DÉCLARATION DE RESPECT DES PRINCIPES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX

Note : Cette déclaration doit être lue, approuvée et signée avant que le contrat de fourniture de services entre le PNUD et le projet puisse être signé.

	OMD CARBONE : PRINCIPES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX

	Droits de l’homme 

1. Le projet respecte les droits de l’homme proclamés au niveau international, notamment la dignité, la propriété culturelle et le caractère unique des peuples autochtones. Le projet n’est pas complice de violations des droits de l’homme.

2. Le projet ne comprend et n’est complice d’aucun transfert de population involontaire.

3. Le projet ne comprend et n’est complice d’aucune action qui altère, endommage ou abolit un héritage culturel essentiel. 

Normes de travail 
4. Le projet respecte la liberté d’association des employés et leur droit à une négociation collective, et il n’est pas complice de restrictions imposées à ces droits et ces libertés.

5. Le projet ne comprend et n’est complice d’aucune forme de travail forcé ou obligatoire.

6. Le projet n’emploie pas d’enfants et n’est complice d’aucune forme de travail des enfants.

7. Le projet ne comprend et n’est complice d’aucune forme de discrimination basée sur le genre, la race, la religion, l’orientation sexuelle ou tout autre critère.

8. Le projet fournit aux travailleurs un lieu de travail salubre et sans danger et n’est complice d’aucune exposition des travailleurs à des environnements dangereux ou peu salubres.

Protection de l’environnement 

9. Le projet a une approche préventive face aux défis environnementaux et n’est pas complice de pratiques contraires au principe de précaution.

10. Le projet ne comprend et n’est complice d’aucune conversion ou dégradation significative d’habitats naturels essentiels, notamment ceux qui (a) sont protégés par la loi, (b) ont fait l’objet d’une proposition officielle de protection, (c) ont été identifiés par des sources dignes de foi pour leur haute valeur environnementale ou (d) dont il est reconnu qu’ils sont sous la protection de communautés locales traditionnelles.

Anti-Corruption

11. Le projet ne comprend et n’est complice d’aucune corruption.



	Je suis le représentant autorisé du projet. Le projet respecte les principes énoncés ci-dessus, au mieux de mes connaissances. Le projet accueillera favorablement toute vérification indépendante qu’il adhère bien à ces principes. Je comprends que le PNUD mettra fin au contrat à tout moment et envisagera d’annoncer publiquement son retrait en cas de violation de l’un de ces principes. 

Nom :___________________________________

Signature :________________________________                      Date :_____________________________




Privé et confidentiel
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